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Stratégie d’éducation en milieu rural

Le présent rapport a pour but de renseigner les parents et les contribuables
sur l’utilisation des fonds de la Stratégie d’éducation en milieu rural pour
améliorer le soutien aux écoles éloignées admissibles. La subvention obtenue
aux termes de la Stratégie assure que les conseils scolaires disposent des
ressources nécessaires pour offrir une éducation d’excellente qualité et des
milieux d’apprentissage sûrs au sein des petites écoles rurales et en milieu
éloigné. Les dépenses admissibles comprennent notamment les coûts
additionnels engagés au titre du personnel enseignant, de l’administration
locale, des ressources pédagogiques, ainsi que de l’entretien et de la
conciergerie.

Les conseils doivent préparer un rapport relatif aux coûts additionnels qu’il leur
faut assumer pour les écoles qui sont admissibles au financement offert par la
Stratégie d’éducation en milieu rural. Le rapport du Conseil scolaire catholique
du Nouvel-Ontario se trouve à l’Annexe A.

Les détails présentés à l’Annexe A mettent en lumière le fait que le Conseil,
dans sa gestion journalière, s’assure que les petites écoles rurales reçoivent
l’appui pédagogique et administratif nécessaire.  Ceci indique que le Conseil
dépense 5 047 698 $ additionnels dans les écoles qui qualifient pour la
subvention. 



Annexe A
Le Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario

Stratégie d'éducation en milieu rural

Écoles éligibles

 Allocation 
pour école 

rurale 

 Allocation 
pour école 
éloignée 

 Allocation 
totale 

École N-D du Rosaire et École N-D de l'Espérance, Val Caron 73,855.00$       86,772.00$       160,627.00$       
École Sacré-Cœur, Chapleau 49,319.00$       150,809.00$     200,128.00$       
École St-Joseph, Wawa 34,394.00$       175,992.00$     210,386.00$       
École St-Charles-Borromée, St-Charles 88,773.00$       246,523.00$     335,296.00$       
École St-Thomas, Warren 84,464.00$       255,505.00$     339,969.00$       
École St-Paul, Lively 132,164.00$     132,164.00$       
École Georges Vanier, Elliot Lake 267,242.00$     267,242.00$       
École St-Antoine, Noelville 41,303.00$       199,740.00$     241,043.00$       
École St-Étienne, Dowling 87,225.00$       52,543.00$       139,768.00$       
École St-Joseph, Espanola 214,845.00$     214,845.00$       
École Ste-Anne, Spanish 72,379.00$       251,630.00$     324,009.00$       
École Notre Dame de la Merci, Coniston 184,023.00$     184,023.00$       
École Alliance St-Joseph, Chelmsford 60,353.00$       60,353.00$         
École Ste-Marie, Azilda 104,633.00$     104,633.00$       
École St-Joseph, Blind River 35,070.00$       242,004.00$     277,074.00$       
É.s.c. Franco-Ouest, Espanola 769,378.00$     769,378.00$       
É.s.c. Jeunesse-Nord, Blind River 28,867.00$       28,867.00$         
É.s.c. N-D des Grands-Lacs, Sault Ste Marie 704,450.00$     704,450.00$       
És.c. Trillium, Chapleau 26,379.00$       717,006.00$     743,385.00$       
És.c. Saint-Joseph, Wawa 146,524.00$     146,524.00$       
És.c. Champlain, Chelmsford 168,259.00$     168,259.00$       
Subvention pour écoles rurales et éloignées 5,752,423.00$    

COÛT ADDITIONNEL DES ÉCOLES ÉLIGIBLES
12.0     Personnel additionnel de direction 1,403,459.00$    
13.2     Personnel additionnel de secrétariat 798,923.00$       

110.1   Personnel enseignant additionnel 7,920,256.00$    
Dotation de personnel au delà des seuils repères 10,122,638.00$  

677,483.00$       
DÉPENSES ADDITONNELLES POUR LES ÉCOLES ÉLIGIBLES 10,800,121.00$  
DÉPENSES EXCÉDANT LE FINANCEMENT POUR LES ÉCOLES ÉLIGIBLES 5,047,698.00$    

Coût additionnel de fonctionnement des écoles éligibles (Entretien et conciergerie)


